
1 
 

Services de la santé publique 
Centres pour le contrôle et la prévention 

des maladies (Centers for Disease Control, CDC)  
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TCHAD : 4 CAS HUMAINS, 267 INFECTIONS ANIMALES  

Le Tchad a rapporté des totaux provisoires de 4 cas humains de ver de Guinée, 
221 infections de chiens et 46 infections de chats entre janvier et septembre 2024, soit une 
réduction de 33 % des cas humains et de 42 % des infections animales (372 chiens, 
84 chats) par rapport à ceux signalés au cours de la même période en 2023. Les deux 
derniers cas humains, une fillette de 7 ans et sa mère de 30 ans, sont résidents du village 

de Seneck dans le district sanitaire de Kouno de la province de Chari Baguirmi où les premiers vers sont 
apparus le 7 juillet et le 5 août (Tableau 2). Elles semblent avoir été infectées alors qu’elles vivaient 
temporairement au village de Kreyaoul 1 dans le district sanitaire de Kouno de la province de Chari 
Baguirmi durant leur période d’infection de mai à octobre 2023, où les parents de la fillette ont participé à 
une pêche collective entre février et mai et la famille a mangé de petits poissons qu’ils ont grillés entiers. 
Elles ont également bu de l’eau non filtrée au village de Kreyaoul 1, provenant d’un bassin dénommé 
« Dagual » ayant pu être contaminé par un chien infecté dont le ver est apparu en mai ou juin 2023. Le 
village des patients dispose de plusieurs sources d’eau potable provenant de puits à pompes motorisées. 
Mindze Nkanga, directrice associée du Centre Carter, a rendu une visite de soutien au GWEP du Tchad du 
4 au 26 octobre. 

SOUDAN DU SUD : 3 CAS HUMAINS ; DÉCOUVERTE D’UN DRACUNCULUS MEDINENSIS%

Le programme d’éradication du ver de Guinée au Sud-Soudan (SSGWEP) a rapporté un 
troisième cas confirmé de ver de Guinée pour 2024. Le patient est un agriculteur de 50 ans 
vivant au village de Gaak dans le comté de Tonj Est/État de Warrap (Tableau 2). Il vivait 
dans le même foyer que le premier cas de 2024 au Soudan du Sud pendant sa période 
d’infection en 2023 parce qu’il est un ami de son frère. Ces deux patients du village de Gaak 

partageaient de l’eau alors qu’ils gardaient les troupeaux dans des champs. Le village de Gaak dispose d’un 
puits de forage. Il n’a eu qu’un seul ver et son infection n’a pas été contenue. Ce dernier patient aurait 
mangé du poisson d’eaux vaseuses mais pas d’autres animaux aquatiques, tandis que l’autre patiente (une 
fille de 15 ans) du village de Gaak a indiqué avoir mangé du poisson séché en 2023. 

Le Soudan du Sud a également détecté des vers 3@%>*,/0*0+/+ confirmés, non émergés, chez dix félins 
sauvages dans le comté de Tonj Est/État de Warrap (6), les comtés adjacents de Rumbek Nord (1) et 
Rumbek Centre (1) dans l’État des Lacs, le comté d’Uror (1) dans l’État de Jonglei et le comté de Lafon 
(1) dans l’État d’Équatoria Oriental en avril (1), juin (7) et juillet (2) 2024. Il s’agit de chats servals (5), de 
chats sauvages africains (4), d’une civette africaine (1), ainsi que d’une genette en 2023. Les vers de Guinée 
ont été découverts lorsque des chasseurs ont tué des animaux et les ont écorchés. Ces animaux dont les vers 
de Guinée étaient tous non émergés, ne répondent pas à la définition de la dracunculose, nécessitant un ver 
émergeant (voir définition en page 6), et ne sont donc pas comptabilisés comme infections officielles par 
le ver de Guinée. Cependant, le programme d’éradication du ver de Guinée du Sud-Soudan (SSGWEP) 
répond toujours avec toutes les interventions appropriées. 

A*%B"C*$%,#%&">71%,*%D"0E%F+7 a signalé 1 chien infecté (contenu) en août 2022 (l’un des deux seuls chiens 
atteints de dracunculose jamais signalés au Soudan du Sud), 2 cas humains (tous deux non contenus, sources 
d’infection inconnues) en août et en septembre 2023, et maintenant 6 petits félins sauvages (4 servals, 
2 chats sauvages africains) porteurs de vers de Guinée non émergés en avril, en juin et en juillet 2024, plus 
2 cas humains (tous deux non contenus, sources d’infection inconnues) en juin et en juillet 2024 (tableau 2). 
A*%B"C*$%,#%&">71%,*%Lafon a signalé un cas de ver de Guinée humain 
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africaine porteuse d’un ver de Guinée non émergé en juin 2024. Il y a des chiens domestiques dans ces 
zones, mais seuls 4 des 239 échantillons que le SSGWEP a envoyés aux CDC en 2024 provenaient de 
chiens, et aucun des chiens n’était positif à la dracunculose. Comme indiqué précédemment, le Soudan du 
Sud a détecté un total de 37 humains, 2 chiens et 1 genette infectés par le ver de Guinée sur la période 2015-
2023.  
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certaines parties des districts de Macina, Tominian, Tenenkou et Youwarou, a organisé sa deuxième 
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Tableau 2. Liste linéaire provisoire des cas confirmés de ver de Guinée humain, 2024 (au 9 octobre) 

Pays  District/Village  Sexe/Âge Groupe 
ethnique 

Ver émergé Confiné ? Source 
d’infection 
présumée 

Mode d’infection 
probable 

Nombre 
de vers 
de 
Guinée 
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DÉFINITIONS : 

Une rumeur est définie comme toute information sur un cas possible de maladie du ver de Guinée ou 
d’infection animale. 

Un suspect est une personne ou un animal présentant un signe ou des symptômes compatibles avec une 
infection par le ver de Guinée (c.-à-d. démangeaisons localisées ou généralisées et/ou gonflement, cloque 
douloureuse et/ou lésion cutanée) mais aucun ver de Guinée visible. 

Un cas de ver de Guinée/dracunculose est défini comme une infection affectant une personne présentant 
une ou plusieurs lésions cutanées avec émergence d’un ou plusieurs vers, confirmés en laboratoire comme 
étant le 3$(&#0&#H#+ >*,/0*0+/+ au CDC. La période d’incubation du 3@%>*,/0*0+/+
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Nombre de cas de dracunculose humaine confirmés en laboratoire et nombre de cas confinés notifiés par mois en 2024*%
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